
ANNEXE   1   



PLAN DE DIVISION CADASTRALE

Exemples de plans de division utiles au MOAr

Plan de division cadastrale définitif pour le cadastre :



Exemple de plans avec topographie avant d’appliquer des divisions cadastrales :



Plan en orthophotoplan et éléments de topographie 2D appliqués au cadastre pour régularisation 
foncière :

Exemple de plan de division avec éléments de topographie 2D pour délimiter l’exploitation stricte 
de la route nationale :



PLAN PARCELLAIRE

Exemples de plans parcellaires dans le cadre d’une enquête parcellaire



Autres exemples de plan parcellaire :

avec sa notice



PLAN AVEC MESURES COMPENSATOIRES ENVIRONNEMENTALES

Plan orthophotoplan avec certaines mesures compensatoires environnementales MCE :

ou IGN



et la légende





PLAN DE PIQUETAGE
PLAN DE BORNAGE

Exemple de plans de bornage et de piquetage pour identifier sur le terrain une intervention d’un 
prestataire, ou de fouilles archéologiques : 



Exemple de piquetage avant un RDV chez les propriétaires pour délimiter  le  domaine privé et 
public :



PLAN DE RÉCOLEMENT FONCIER 

Exemples de ce qui est attendu d’un plan de récolement foncier : extractions de plans de récolement 
avec  voiries  nationales,  communales,  intercommunales,  giratoires,  parcellaire,  cadastre  ….et 
éléments non exhaustifs relevés dans le CCTP.

AVANT : 
Plans des phases préliminaires correspondant à la prise de connaissance du dossier sans topographie 
2D par le géomètre : 



avec un cours d’eau identifié



avec un bassin à conserver dans le domaine public mais clôturé



APRÈS :

Plans des phases finales correspondant à l’application des divisions cadastrales souhaitées par le 
MOAr  et  de  la  topographie  des  voiries,  du  cadastre  et  autres  éléments  indispensables  à  la 
délimitation stricte de l’exploitation de la  route nationale et  des délaissés avec topographie 2D 
complètes effectuées par le géomètre :



LÉGENDE

Exemple  de  légende  attendue  précisant  les  différentes  propriétés  puis  les  intentions  et  les 
destinations retenues pour chaque parcelle à l’issue du récolement foncier arbitrées par le MOAr, 
l’exploitant de la route et les collectivités.



TABLEAU DE SUIVI 

DÉTAILS OA

Plan présentant un détail d’ouvrage (piles de pont) pour la gestion à répartir entre l’ETAT et les 
collectivités appliquées sur le cadastre avant cession :


